


l'occasion d'opérations de régulation dans le Massif forestier d'Arc-Châteauvillain, sous réserve du 
respect des prescriptions énoncées à l'article 2 de la présente décision qui porte amendement 
de la décision individuelle n° 2025-023. 

La présente décision n'est ni cessible, ni transmissible. 

Article 2 : Prescriptions 

L'article 2.2 de la décision individuelle n°2025-023 est modifié comme suit : « L'apport de nourriture 
devra être circonscrit au piège et à sa proximité immédiate et ne devra pas avoir d'autre finalité que 
d'attirer les individus vers le piège. 
La quantité de grain de maïs devra être en cohérence avec la finalité d'attirer les sangliers dans les 
cages, dans le respect global des modalités indiquées dans le protocole. Cet épandage devra être ainsi 
limité au strict minimum, que ce soit en volume ou en linéaire et par piège, ne pourra pas dépasser 30 
litres/ semaine en volume et rester strictement inférieur à 100 mètres linéaires. L'épandage ne se fera 
pas sur voies ouvertes à la circulation piétonne et ne devra pas être visible à partir de ces mêmes 
voies ouvertes à la circulation piétonne. 
Le grain utilisé devra enfin être d'une qualité garantissant l'absence d'autres graines pouvant générer 
des introductions fortuites. Des pièges photos pourront être disposés sur les sites de piégeage pour 
adapter le protocole ». 

L'ensemble des autres dispositions de la décision individuelle n° 2025-023 demeurent 
inchangées. 

Article 3 : Publicité 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire et fera l'objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de l'établissement (cf. : www.forets-parcnational.fr) conformément aux dispositions de 
l'article R.331-35 du code de l'environnement. 

Article 4 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès de l'autorité qui la délivre, 
par envoi recommandé, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également 
être contestée, dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement compétent ou sur le 
site www.telerecours.fr 

À Arc-en-Barrois, le 14/04/2026 

Parc national de forêts 


